
MACHINE DE MARLY - classé et inscrit -

GRILLE D’ENTRÉE DE LA RÉSIDENCE
DES LIONS - inscrit -

TEMPLE D’AMOUR DE LA RÉSIDENCE
DES LIONS - inscrit -

COLONNE COMMÉMORATIVE
DES FRÈRES MONGOLFIER - inscrit -

Servitudes de protection des monuments historiques (AC1)
classéEdifice et son périmètre de protection

Servitudes de protection des monuments historiques (AC1)
inscritEdifice et son périmètre de protection

Servitudes de protection des sites et des monuments (AC2)
inscritSite

Servitudes de protection des sites et des monuments (AC2)
classéSite

Servitudes résultant de l’instauration de périmètre de protection des eaux destinées à
la consommation humaine et des eaux minérales (AS1)

Servitudes de halage et de marchepied, conservation du domaine public fluvial (EL3)
halageServitude de

Servitudes de halage et de marchepied, conservation du domaine public fluvial (EL3)
marchepiedServitude de

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de
gaz (I3)

Servitudes relatives à l’établissement de canalisations électriques (I4)

Plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation fluviale (PM1f)

Zone ferroviaire en bordure de laquelle peuvent s’appliquer les servitudes relatives aux
chemins de fer (T1)

Plan de prévention des risques de mouvements de terrains liés aux anciennes
carrières souterraines abandonnées de calcaire grossier et de craie (PM1)
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5.2 - PLAN
DES SERVITUDES
D’UTILITÉ PUBLIQUE
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